Montréal, le 15 décembre 2005

Régie de l’énergie

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie

800 Place Victoria,

Tour de la Bourse

Suite 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Commentaires du RNCREQ (R-3551-04)

Me Dubois,

Le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) tient à souligner l’efficacité des réunions du groupe de travail sur l’autoproduction.  Les réunions ont permis à la fois de mieux comprendre l’approche de commercialisation d’Hydro-Québec Distribution (HQD et de faire le point sur plusieurs aspects techniques.  

Le RNCREQ prend acte de la décision D-2005-175 concernant le retrait des discussions entourant la micro-production.  En groupe de travail, HQD nous mentionnait qu’il travaillait à une proposition concernant la micro-production.  Ces deux aspects déplacent inévitablement un certain nombre de nos enjeux vers la micro-production.  Conséquemment, le RNCREQ accepte pour l’essentiel la proposition bonifiée d’HQD et sa mise en œuvre dès que possible.  Néanmoins, nous tenons à souligner à la Régie les éléments suivants :

1. Puissance maximale :  le RNCREQ est d’accord avec la proposition de limiter pour le moment la puissance à 50 KW et prend acte de la volonté d’HQD d’aller au-delà dépendamment de l’évolution de la demande tel que précisé aux pages 12 et 13 (HQD-1, doc.2).  Au-delà de 50 KW, nous comprenons qu’il s’agit d’un effort important de commercialisation qui arriverait en même temps que le déploiement du système SIC ce qui pourrait avoir des conséquences néfastes pour un déploiement efficace de l’autoproduction;

2. Traitement des surplus :  l’important pour le RNCREQ est de permettre aux autoproducteurs de profiter de tous les surplus qu’ils ont produits.  Nous recommandons à la Régie d’accepter la proposition d’HQD (HQD-1 doc.2 p.14), à savoir d’augmenter la comptabilité des surplus jusqu’à concurrence de 36 mois;

3. L’article 69 du règlement 634 :  nous voulons exprimer à la Régie notre malaise quant au libellé de cet article.  Nous comprenons des discussions avec HQD qu’il ne s’agit pas de mettre des barrières à l’acceptabilité des autoproducteurs mais bien de s’assurer de la conformité de leur demande.  Néanmoins, le libellé de l’article 69 donne l’impression d’un privilège plutôt qu’un droit pour les autoproducteurs.  Nous recommandons à la Régie d’être très explicite à cet effet pour enlever toute ambiguïté;

4. Inspections des installations :  pour permettre un maximum de participation et d’éliminer ainsi une barrière de coûts, nous proposons à la Régie d’éliminer les frais reliés aux inspections.

5. Les onduleurs :  Malgré les propos rassurant d’HQD à cet effet, le RNCREQ demeure préoccupé à moyen et long terme sur la limite du 3400 KW.  Les exigences d’HQD sont à l’effet d’installer des onduleurs d’une certaine plage de fréquence qui n’existe pas sur le marché.  Cet aspect ne doit pas être un frein au déploiement mais une préoccupation que la Régie devrait garder à l’œil lors de prochain suivi (homologation des onduleurs);

6. Une fois complétée les 18 mois d’expérimentation de l’autoproduction et dépendamment de l’évolution du dossier, la Régie pourra évaluer le mode de suivi qui devrait être nécessaire.  Lors de cette étude de suivi, le RNCREQ voudrait, entre autres :

· déterminer la nécessité d’une allocation de la capacité du réseau D en fonction du transformateur;

· déterminer qui doit payer et comment pour le renforcement du réseau en cas de dépassement de la capacité;

· la nécessité des onduleurs et leur évolution;

· la possibilité de réduire la redevance pour les autoproducteurs qui génèrent des surplus.

Pour terminer, le RNCREQ recommande à la Régie :

1) d’autoriser dès que possible, le déploiement de l’autoproduction;

2) de créer un groupe de travail sur la micro-production débutant dans le premier trimestre de 2006 afin de permettre aux parties d’amorcer des discussions pour en arriver à explorer des pistes de propositions qui pourrait être soumis à la Régie en 2006.  Avec les prix croissants d’énergie et de puissance sur les marchés, le RNCREQ croit qu’il est temps d’explorer cette nouvelle forme d’approvisionnement très prometteuse.

Veuillez agréer, Me Dubois, nos salutations distinguées.

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste

RNCREQ

c.c
Me Éric Fraser


Intervenants

